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-~ ResoLu, quwil soit une régle per- -
-manente de.cette Chambre; que le
‘Greflier d’icelle:tienne, dansun ré-

gitre: isépargy sun-tableau -des Actes -~
temporaires,: déja faits ou: qui seront
“ faits 3 l'avenir, avec la note du tems
' ou ils expirent ou expireront, -

W h A ;

IL

. Que le-Greflier :de- cette: Chambre
' 'Soit -autorisé,- sous Ja direction de
‘Monsieur . I'QOrateur; . de-- convenir
avec des personnes propres et- con-

© venables, - avant l'ouverture de la
prochaine Session, et.de chaque Ses-
- sioni subséquente de la  Législature,
pour toutes les Ecritures a aire-et a

b S : exécuter. -
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